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   Le  27 novembre 2020 

 

 

 

         A la population 

01400 SANDRANS 
 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 J’ai  l’honneur de vous inviter à assister à la réunion public du Conseil Municipal N°4 qui 

aura lieu le : 

 

Mercredi 2 Décembre 2020 à 20H00 

A la salle des fêtes 

Port du masque obligatoire 
 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Le Maire 

 

 

 

 

A / Approbation du compte rendu du N°3 du 19 Octobre 2020 

 

B / Délibérations 

 

1- Budget Commune – Décision modificative N°2 

 
Une intégration des frais d’étude pour la construction de l’école pour l’exercice 2020 aux comptes 

d’immobilisations corporelles correspondant aux travaux réalisés, est nécessaire. Afin d’émettre les mandats au 

compte 2313/041 et les titres au compte 2031/041 , un vote de crédit supplémentaire de 36 000 € est nécessaire. 

 

Désignation Diminution sur crédits 

ouverts 

Augmentation sur crédits 

ouverts 

2031/041 Frais d’étude   36 000.00 € 

TOTAL Recette 041  36 000.00 € 

2313/041 Immos corpo en cours, 

constructions 

 36 000.00 € 

TOTAL Dépense 041  36 000.00 € 

     
Les Conseillers Municipaux sont appelés à se prononcer sur cette décision modificative. 
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2- SIEA – Adhésion au service de Conseil en Energie Partagée (CEP) 

 
Dans le cadre d’une démarche d’amélioration de la connaissance, de la gestion et de la rénovation du patrimoine 

bâti de la commune, le SIEA propose un service de Conseil en Énergie Partagée. Ce service permet de mutualiser 

entre communes de moins de 10 000 habitants un poste de technicien spécialisé dans le suivi et la rénovation 

énergétique des bâtiments.  

En effet, dans un contexte d’augmentation des coûts énergétiques, d’épuisement progressif des énergies fossiles, 

et dans le cadre des objectifs nationaux et internationaux, le SIEA s’engage à accompagner et aider ses communes 

adhérentes à maîtriser leurs consommations énergétiques, à diminuer les impacts environnementaux liés à ces 

consommations et à développer les énergies renouvelables.  

Dans ce cadre, une convention fixant les dispositions par lesquelles la commune va bénéficier du service de Conseil 

en Énergie Partagé a été mise en place par le SIEA et doit être signée.  

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à se prononcer sur l’adhésion au service CEP du SIEA tel que 

défini dans la convention d’adhésion et autoriser Monsieur le Maire à signer la convention. 

3- Bulletin municipal 2021 
 

Monsieur Emmanuel TRINDADE,  propose les devis de trois entreprises pour la réalisation du bulletin municipal 

2021 : 

Impression en 24 Pages 

-Bureau Vallée : 420 € HT 

-DG Promo :425 € HT + 800 € HT en conception  

-Imprimerie multitude : 850 € HT + 560 € HT en 

conception  

 

Impression en 28 pages  

-Bureau Vallée : 475 € HT 

-DG Promo : 460 € HT + 900 € HT en conception 

-Imprimerie multitude : 960 € HT + 640 € HT en 

conception  

  

La commission communication préconise le devis de DG Promo. 

 

Les conseillers municipaux sont appelés à se prononcer sur les devis pour la réalisation du bulletin 

municipal 2021. Et autoriser Monsieur le Maire, ou son adjoint en charge de la communication, à signer le 

document. 

 

4- Salle des fêtes – Etude de faisabilité 
 

Afin de mettre aux normes et notamment d’accessibilité, la salle des fêtes, Monsieur le Maire sollicite le Conseil 

afin de mener une étude de faisabilité concernant sa réhabilitation. Deux devis sont présentés : 

-Escale architectes : 6 360 € TTC 

-86 l’atelier : 7 080 € TTC. 

Monsieur le Maire précise que les budgets ne sont pas ouverts actuellement, et demande un accord de principe 

pour l’inscription de l’opération au budget 2021. 

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à se prononcer sur un accord de principe pour mener une étude 

de faisabilité concernant la réhabilitation de la salle des fêtes et l’inscription de l’opération au budget 2021. 
 

5- Commerce ambulant 
 

Une demande d’emplacement a été émise par Mme Nathalie Jobaze pour un commerce ambulant en alimentation 

générale.  

Monsieur le Maire précise que le droit de place pour le camion de pizza ambulant actuel est de 258 € par semestre. 

 

Les Conseillers Municipaux sont appelés à se prononcer sur la demande de commerce ambulant en 

alimentation générale. A fixer le jour de présence et le montant de la redevance si cette sollicitation était 

acceptée. 

 

c/ Questions diverses et informations 

 
• Finances budget Commune: Afin de régler la facture d’EGCA pour le busage du fossé Route de Sainte 

Olive, d’un montant de 4212 €, un arrêté (Décision modificative N°1) a été pris pour effectuer un 
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virement de crédit de 4212 € des dépenses imprévues d’investissement (020/020) sur le compte réseaux 

de voirie 2151 de l’opération 127 (voirie). 

• Cimetière : L’opération numérisation du cimetière, inscrite au budget 2020 est relancée. La 

réactualisation des devis a été demandée. 

• Station d’épuration : L’entretien sera réalisé par des élus. Une moto faucheuse va être louée, pour un 

montant de 100 €TTC environs par jour.  

• Communication : L’information Panneau Pocket a été envoyée aux administrés ainsi que la première 

newsletter. 

• Urbanisme : Les travaux de l’antenne relais ont débuté le 17 novembre dernier. 

• Divers : En raison des fêtes de fin d’année, les permanences de la mairie seront fermées du 26/12/2020 

au 02/01/2020. 

• Cérémonie des vœux : Dans l’attente des nouvelles mesures gouvernementales. 

• Conseil Municipal : Date à proposer.  

 

 

 

 

 

 

 
 


